
4. à mettre en ouvre des lois et règlements nationaux applicables
aux rejets provenant des bateaux, en tenant compte des
meilleures données scientifiques disponibles;

5. à interdire les rejets provenant des bateaux et ayant des effets
néfastes sur la qualité de l'eau des Grands Lacs, et à imposer
des sanctions s'il y a lieu.

ets

Parties traitent la question des rejets dans l'eau des Grands Lacs comme

1. prévention de la pollution causée par les hydrocarbures et les
substances polluantes dangereuses :

a) les rejets de quantités nuisibles d'hydrocarbures et de
substances polluantes dangereuses, y compris des
quantités qui peuvent se trouver dans l'eau de lest,


